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n° 66 550 du 13 septembre 2011

dans les affaires X et X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : 1. X

2. X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites les 12 mai 2011 et 13 mai 2011 par X, qui déclare être de nationalité

burundaise, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

13 avril 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 11 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 9 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. M. KAREMERA qui succède à

Me B. SOENEN, avocats, et K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Les recours sont dirigés contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité burundaise et d’appartenance ethnique hutu. Vous êtes

née le 3 mars 1983 à Bujumbura. Vous avez un enfant.

Le 26 juin 2010, plusieurs personnes se rendent à votre domicile et demandent à parler à votre

compagnon, A.H. Après leur départ, vous demandez des explications à votre compagnon, celui-ci vous

répond que c’est un problème qui concerne les hommes. .
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Le 27 juillet 2010 vers une ou deux heures du matin, sept individus pénètrent dans la maison. Ils

demandent à votre compagnon s'il a l’argent. Celui-ci répond par la négative car il doit partir en voyage,

mais que dès son retour, il sera en mesure de le leur donner. Devant son refus, ses agresseurs

commencent à le battre. Trois d’entre eux le maintiennent ensuite immobile. Pendant ce temps, un

homme s’empare de vous et attente à votre intégrité physique.

Vous vous évanouissez. Vous vous réveillez le lendemain dans un dispensaire. Vos parents et le

meilleur ami de votre compagnon, H.M., se trouvent à vos côtés. Ils vous annoncent que votre

compagnon est mort des suites de ses blessures. Deux policiers se rendent à votre chevet pour prendre

votre déposition, afin de mener leur enquête.

Le jour même, vous quittez le dispensaire pour la maison de vos parents. Plus tard, le cousin de votre

compagnon, Y.B., vient prévenir votre mère que sa famille, et en particulier votre belle-mère, vous tient

responsable de la mort d’Adam, et qu’elle compte vous le faire payer. Y. vous conseille de vous rendre

en Tanzanie. H. vous aide à vous rendre en Tanzanie. Vous échouez cependant à franchir la frontière.

Le 13 août, alors que vous êtes à Rumonge, chez la famille d’H., vous apprenez que vos parents ont été

assassinés. H. décide alors d’organiser votre voyage pour la Belgique.

Vous quittez le Burundi le 28 août 2010, par avion, et vous arrivez en Belgique le lendemain. Vous

décidez de déposer une demande d’asile à l’Office des étrangers le 30 août 2010. L’analyse

approfondie de vos craintes a nécessité une audition au Commissariat général le 18 mars 2011.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Premièrement, le CGRA observe que votre demande ne ressortit pas au champ d’application des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, vous alléguez craindre des persécutions émanant d’acteurs non-étatiques, en l’occurrence

d’une part les individus qui ont tué votre compagnon et vous ont agressée le 27 juillet 2010, et d’autre

part, votre belle famille, en particulier votre belle-mère, qui menace de vous tuer car elle vous tient

responsable de la mort de son fils (rapport d’audition, p. 8, 9 et 12). Or, conformément à l’article 48/5, §1

de la loi du 15 décembre 1980, une persécution au sens de l’article 48/3 ou une atteinte grave au sens

de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par des acteurs non-étatiques, s’il peut être démontré que

ni l’État, ni des partis ou des organisations qui contrôlent l’État ou une partie importante de son territoire,

y compris les organisations internationales, ne peuvent ou ne veulent accorder une protection contre les

persécutions. Le §2 de la même disposition précise qu’une protection au sens des articles 48/3, est

accordée lorsque les acteurs visés à l’alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu’ils disposent d’un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d’atteinte

grave, et lorsque le demandeur à accès à cette protection.

Interrogée à ce sujet durant l’audition, vous n’indiquez nullement en quoi les autorités nationales ne

peuvent, ou ne veulent pas vous assurer une protection. Ainsi, vous n’apportez aucun élément objectif,

ni aucune preuve que les autorités nationales vous aient refusé la protection. Au contraire, le lendemain

de l’agression dont vous avez été la victime, les policiers sont venus prendre votre déposition afin de

mener leur enquête (rapport d’audition, p. 10). En revanche, le Commissariat général constate que vous

n’avez entrepris aucune démarche supplémentaire suite à votre déposition. Vous n’avez à aucun

moment été vous enquérir de l’avancement de l’enquête, et vous n’avez pas porté plainte (idem, p. 11).

Vous expliquez votre attitude par le fait que vous n’aviez pas le temps, et que vous subissiez des

menaces de votre belle famille.

Pourtant, ces menaces n’ont jamais été mises à exécution, et rien ne vous empêchait d’aller relater à la

police les menaces qui pesaient sur vous dans le cadre de cette affaire. Or, tel n’a pas été le cas.
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Le Commissariat général estime donc que vous n’avancez aucun argument de nature à démontrer que

vous n’auriez pas eu accès à une protection effective de vos autorités nationales au sens de l’article

48/5, §2 de la loi du 15 décembre 1980. Au contraire, les autorités ont enregistré la plainte déposée par

K. R., le frère de votre mère, et la femme de celui-ci, F.M., dans le cadre du meurtre de vos parents. Le

fait que la police mène une enquête pour votre agression, et le fait que vous ayez obtenu des

documents de vos autorités en janvier et février 2011 (rapport d’audition, p. 17), abondent dans ce sens.

Par ailleurs, si le Commissariat général estime, à supposer les faits établis, que ceux-ci peuvent se

rattacher à l’un des critères de la définition du réfugié au sens de l’article 48/3, §4, à savoir des actes de

violence physique et mentale dirigés contre des personnes en raison de leur sexe, ceux-ci ont pour

origine un contentieux financier qui opposait votre compagnon à Bukuru et ses acolytes. Il s’agit donc

d’une affaire de droit commun.

Il en va de même pour les menaces proférées par votre belle-famille. Non seulement celles-ci n’ont pas

été mises à exécution, mais en plus, le fait que votre belle famille soit d’appartenance ethnique tutsi et

vous hutu ne suffit pas à établir un lien entre menaces proférées et les motifs pour lesquels celles-ci

l’ont été, au regard de l’article 48/3, §3 de la loi de 15 décembre 1980, ses agissements à votre égard

se plaçant dans un cadre strictement privé.

Deuxièmement, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas de se forger une autre conviction.

Votre acte de naissance, qui a été rédigé le 17 février 2011, de même que la décision portant

établissement de cet acte de naissance rédigé le 11 février 2011, constituent un commencement de

preuve de votre identité. Cependant, il ressort de l’observation de votre carte d’identité et de sa

quittance, que vous l’avez obtenue en 2000. Or, à cette date, vous viviez en Tanzanie. Vous n’avez

donc pas pu vous la procurer en personne. Invitée à dire si cette carte d’identité est authentique, vous

répondez que vous l’ignorez puisque c’est H. qui vous l’a procurée (rapport d’audition, p. 10, 11 et 18).

Cette constatation jette un sérieux trouble sur l’authenticité de votre carte d’identité.

Les attestations de reconnaissance, établissant le meurtre de vos parents prouvent que les autorités ont

pris acte de leur assassinat. Il en va de même pour les extraits d’acte de décès et les attestations de

décès de vos parents.

La photocopie de la prescription du docteur P. G., faite le 1er mars 2011, illustre le traitement qui vous a

été prodigué contre les troubles du sommeil dont vous souffrez (rapport d’audition, p. 10).

Le certificat médical rédigé par le docteur Daniel SKA ne fait état d’aucun problème gynécologique.

Quant aux examens sanguins, ils n’ont aucun lien avec votre demande d’asile.

Enfin, il n’existe pas davantage de motifs sérieux de croire que vous courriez un risque réel de

subir des atteintes graves telles qu’elles sont fixées dans la définition de la protection

subsidiaire.

L’article 48/4 § 2 (c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire.

La situation prévalant actuellement au Burundi, et tout particulièrement les évènements intervenus ces

deux dernières années, ne permettent pas de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au

sens de la disposition précitée.

Après la conclusion d’un cessez-le-feu entre les deux parties au conflit le 26 mai 2008, prolongé

politiquement par la « Déclaration de paix » du 4 décembre 2008, le « Partenariat pour la Paix au

Burundi » signé le 30 novembre 2009 par le gouvernement burundais et le FNL met officiellement un
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point final au processus de paix entre ces deux parties. Les derniers soldats sud-africains de la Force

spéciale de l’Union africaine au Burundi, force chargée de veiller au processus de paix, ont quitté le

pays le 30 décembre 2009.

La situation générale en matière de sécurité est restée stable. La fin du conflit armé, la démobilisation et

la réinsertion des anciens combattants FNL, ainsi que l’agrément du FNL et de son aile dissidente

comme partis politiques ont conduit à une très nette amélioration de la sécurité dans le pays, de telle

sorte qu’il n’y a plus de conflit armé interne au Burundi selon les critères du Conseil de sécurité de

l’ONU.

En décembre 2009, la Commission électorale indépendante (CENI) a présenté le calendrier des

élections pour l’année 2010. Celles-ci se sont déroulées à partir de mai 2010. Elles ont débuté par les

élections communales du 24 mai 2010 qui ont été considérées comme globalement crédibles par les

observateurs (inter)nationaux sur place pendant tous les scrutins mais ont engendré une vive

contestation de la plupart des partis d’opposition qui ont appelé au boycott des élections présidentielles

du 28 juin 2010. Celles-ci ont donc été remportées largement par le seul candidat sortant du CNDD-

FDD, Pierre Nkurunziza. Mais la campagne a été violente entraînant des arrestations, des morts et des

jets de grenade (voir document joint au dossier).

A l’inverse, les législatives du 23 juillet 2010, boycottées par une large majorité des partis politiques dont

l’opposition regroupée au sein de l’ADC-IKIBIRI, ont eu lieu dans une ambiance peu animée sans

incidents graves.

Le cycle électoral s’est terminé par les élections collinaires du 7 septembre 2010

Si on excepte la criminalité et le banditisme de droit commun, toujours présents au Burundi, la situation

sécuritaire, malgré les incidents graves dus au climat politique des élections et la fuite de certains

leaders de l’opposition, est restée, d’une manière globale, relativement calme, aucun parti n’ayant

appelé à la reprise des armes.

Néanmoins, depuis la fin des élections, le climat politique s’est dégradé avec la suspicion de la reprise

d’une rébellion, non confirmée. De nombreuses arrestations ont également eu lieu parmi l’opposition.

De très graves incidents ont eu lieu mi-septembre 2010 notamment dans l’attaque d’une plantation dans

le nord tuant une dizaine de personnes et les ONG ont appelé au calme les autorités burundaises.

Depuis fin septembre 2010, la violence a diminué.

Finalement, les rapatriements des Burundais de Tanzanie sont terminés et le premier contingent des

réfugiés burundais en RDC est rentré début octobre 2010 au Burundi sous les auspices du HCR.

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, force est de constater qu’il n’y a plus au Burundi de conflit

armé au sens de l’article 48/4, §2, c).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Connexité des affaires

Il y a lieu de constater que la requérante a introduit à l’encontre de la décision querellée deux requêtes

successives par l’intermédiaire de deux conseils différents. Ces requêtes ont été enrôlées sous les

numéros 71 264 et 71 404. Lors de l’audience du 11 février 2011, la requérante a finalement fait choix

de son premier conseil pour la représenter et l’assister. Celui-ci ne s’est cependant pas désolidarisé du

contenu de la requête de son confrère et a sollicité, au contraire, la jonction des deux recours. Rien ne

s’opposant à la jonction desdits recours, le Conseil décide de les examiner conjointement.

3. Les requêtes
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3.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2.La partie requérante invoque la violation de l’article 1 A 2 de la Convention de Genève relative au

statut des réfugiés du 28 juillet 1951, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après

dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/2 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Enfin, la partie requérante soulève la violation

du principe général de bonne administration.

3.3.Dans le dispositif de ses requêtes, la partie requérante sollicite la réformation de la décision du

commissaire adjoint dont recours et la reconnaissance de la qualité de réfugié ou le bénéfice de la

protection subsidiaire.

4. Demande de pro deo

4.1. La partie requérante joint à ses requêtes une demande de pro deo et la désignation du Bureau

d’Aide Juridictionnelle.

4.2. Le Conseil observe que la partie requérante remplit les conditions de l’article 9/1 de l’Arrêté royal

du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers de sorte que

le bénéfice du pro deo lui est accordé.

5. Discussion

5.1.Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant en l’espèce que la partie requérante n’invoque pas le bénéfice de la protection

subsidiaire. Partant, le Conseil décide d’examiner les deux questions conjointement.

5.2.La partie défenderesse estime que les faits invoqués par la partie requérante ne ressortissent pas

au champ d’application de la Convention de Genève en ce qu’elle ne démontre pas qu’elle n’aurait pu

bénéficier de la protection de ses autorités nationales contre l’agression invoquée et les menaces

émanant de sa belle-famille. Ensuite, elle considère que les documents que la requérante a déposés au

dossier administratif ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion.

5.3.La partie requérante conteste l’analyse qui a été faite par la partie défenderesse. Ainsi, elle soutient

que la partie défenderesse n’a pas pris en considération l’ensemble des éléments de sa situation dès

lors qu’elle a affirmé être persécutée par sa belle-famille en raison de son origine ethnique et que du fait

de l’agression sexuelle subie de la part des assassins de son compagnon elle se rattache au groupe

social des femmes, autant de critères justifiant que lui soit reconnu le statut de réfugié. Elle réitère

également être persécutée par sa belle-famille et soutient que les autorités burundaises lui refuseront

toute protection au prétexte que le problème relève du cadre strictement familial. Elle reproche encore à

la partie défenderesse de ne pas avoir démontré que le système judiciaire lui était accessible et avance

avoir remis des preuves de la réalité des faits allégués que la partie défenderesse a omis de prendre en

considération. Enfin, elle constate que les informations objectives à la disposition de la partie

défenderesse renforcent la crédibilité de son récit dès lors qu’elles font état de violences sexuelles à

l’égard des femmes burundaises.

5.4.En l’espèce, indépendamment même de la question de la crédibilité des faits invoqués à la base de

sa demande d’asile, la question à trancher tient à ceci : la partie requérante peut-elle démontrer que

l’Etat burundais, dont il n’est pas contesté qu’il contrôle l’entièreté du territoire du pays, ne peut ou ne

veut lui accorder une protection au sens de l’article 48/5, § 2 de la loi du 15 décembre 1980 contre les

persécutions ou les atteintes graves qu’elle dit redouter ?

5.5. Il n’est pas contesté que l’agent de persécution ou d’atteinte grave que dit redouter la partie

requérante n’est pas un agent étatique, mais qu’il s’agit d’une part, des individus qui auraient attaqué
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son mari et, d’autre part de sa belle-famille. La question qui se pose donc est celle de l’accès à une

protection au sens de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette disposition se lit comme suit :

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par :

a) l'Etat;
b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;
c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris
les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2
contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :
a) l'Etat, ou
b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une
partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à
l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves,
entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et
de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès
à cette protection ».

5.6. Il convient d’apprécier si la partie requérante démontre que l’Etat burundais ne peut ou ne veut lui

accorder une protection contre les persécutions et atteintes graves dont elle prétend être victime. Il

convient plus précisément d’apprécier si cet Etat prend des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions ou les atteintes graves décrites par la partie requérante, en particulier, s’il dispose d'un

système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs

de persécution ou d'atteinte grave et si le demandeur a accès à cette protection.

5.7.En l’espèce, le Conseil observe à l’instar de la partie défenderesse que la partie requérante ne

démontre pas qu’elle ne serait pas en mesure d’obtenir une protection effective de la part de ses

autorités. Au contraire, il ressort des déclarations de la partie requérante que la police s’est rendue au

dispensaire où elle se trouvait, qu’elle a pris acte de ses déclarations et qu’elle lui a promis de mener

une enquête (voir audition du 18 mars 2011, p.10). De plus, force est de constater que la requérante n’a

entrepris aucune démarche supplémentaire suite à cet évènement, comme par exemple se rendre à la

police pour porter plainte (Ibidem, p.11 et 19). Interrogée expressément sur cette question, lors de son

audition devant les services de la partie défenderesse, la partie requérante argue « qu’elle n’a pas eu le

temps (…) qu’elle était encore malade et qu’elle a commencée à subir des menaces de sa belle-

famille » (Ibidem, p.11). De même, le Conseil constate que les autorités ont enregistré la plainte

déposée par son oncle maternel et sa femme dans le cadre de l’assassinat de ses parents (Ibidem,

p.11).

5.8.1. En termes de requête, la partie requérante ne développe aucun moyen susceptible d’établir la

réalité des faits qu’elle allègue ni, a fortiori, le bien-fondé de ses craintes. En effet, celle-ci se limite à

tenter de rattacher les faits invoqués par la requérante aux critères tels que définis par la Convention de

Genève de 1951. Ainsi, elle ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir l’absence de

protection effective de la part des autorités burundaises.

5.8.2. Elle affirme aussi qu’il est « clair que la police n’acceptera pas de poursuivre les membres de sa

belle-famille, disant que c’était un problème familial » (requête, page 9) ou encore que celle-ci

n’acceptera pas de les poursuivre en ce qu’ils sont responsables de la mort de ses parents mais force

est de constater qu’elle ne fournit aucun élément de preuve concret venant étayer ses explications alors

qu’on peut toutefois légitimement attendre de la part du demandeur d’asile qui prétend nourrir des

craintes sérieuses de persécution en cas de retour dans son pays, qu’il mette tout en œuvre pour

recueillir tout élément utile afin d’étayer son récit. Ainsi, la partie défenderesse n’a pas pour tâche de

statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique, mais d’apprécier si des individus qui

sollicitent une protection internationale ont des raisons sérieuses de craindre d’être persécutés ou d’être

victime d’atteintes graves, quod non en l’espèce.

5.9. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide
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des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Or, force est de constater que la partie requérante n’a versé au

dossier aucun élément qui tendrait à établir qu’elle ne pourrait obtenir une protection effective de la part

de ses autorités alors qu’on peut toutefois légitimement attendre de la part du demandeur d’asile qui

prétend nourrir des craintes sérieuses de persécution en cas de retour dans son pays, qu’il mette tout

en œuvre pour recueillir tout élément utile afin d’étayer son récit.

5.10. Dès lors, il ne ressort ni de la décision, ni des arguments développés par la partie requérante

dans sa requête, ni des éléments versés au dossier administratif et au dossier de la procédure, que

l’Etat burundais ne peut ou ne veut accorder une protection à la requérante contre les menaces dont

elle dit être victime et encore moins qu’elle n’aurait pas accès à une protection.

5.11. En conséquence, une des conditions de base pour que la demande de la requérante puisse

relever du champ d’application des articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 fait défaut.

5.12.1. Pour le surplus, la partie requérante dépose au dossier administratif son acte de naissance

rédigé le 17 février 2011, la décision portant établissement de cet acte de naissance, des attestations de

reconnaissance de la mort de ses parents, des extraits d’actes de décès et des attestations de décès de

ses parents. Ces éléments bien que n’étant pas remis en cause par la partie défenderesse, ne

permettent toutefois pas d’établir que la requérante ne pourrait bénéficier de la protection de ses

autorités nationales.

5.12.2. Le même constat s’impose concernant les documents médicaux remis par la requérante, à

savoir la copie d’une prescription émise par le docteur P. George, un certificat médical gynécologique et

des examens sanguins.

5.13. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


